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Le présent ROB, pris _en application des articles L.314-1 et R.314-22 du code de l'action sociale et des 
familles (CASF), retrace les orientations fixées par le préfet de région, autorité de tarification, pour la 
campagne budgétaire 2025 des CHRS de la région Nouvelle-Aquitaine. 

1. Orientations nationales

Les orientations nationales sont présentées dans l'instruction NOR: ATDl2513550J du 6 mai 2025 
relative à la campagne budgétaire des CHRS pour l'année 2025, instruction accessible sur Internet via 
le lien : https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-
0034028&reqld=afaaefb1-9c4f-45fe-b8f0-fddf74a0eb2a&pos=1 . 

A. Priorités nationales

Les priorités nationales s1inscrivent dans la continuité du deuxième plan quinquennal pour le Logement 
d 1abord 2023 / 2027. Les CHRS continueront à évoluer, en 2025, selon les axes suivants. 

Le pilotage se verra renforcé, pour une amélioration de la qualité de la prise en charge, de l'adéquation 
entre accompagnement et besoins des publics,_ ainsi que de la flu_idité des parcours vers le logement. 
Certains indicateurs, listés qans l1instruction - du 8 avril 2024, feront l'objet d1un regard 
particulier, comme le taux d'occupation, pour lequel a été fixée une cible de 97%. 

Les contrats pluriannuels d1objectifs et de moyens (CPOM) demeurent l'instrument privilégié de 
structuration de l'offre et de dialogue entre services de l1 Etat et gestionnaires. Ils favoriseront le 
développement des partenariats en. matière d1accès au logement, à l1emploi et à la santé, en 
renforçant notamment les liens avec les services intégrés d1accueil et d1orientation (SIAO). La date 
butoir de signature des CPOM est repoussée désormais au 31 décembre 2027. Une accélération de la 
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démarche est attendue ·sur l'année 2025, en lien avec la réforme du pilotage et du financement des 
CHRS, qui fera des CPOM le cadre de gestion,privilégié pour ces établissements. 

La campagne budgétaire 2025 s'inscrit dans une période de transition vers une tarification des CHRS 
réformée, qui aura pour objectif la construction d'un modèle tarifaire plus adapté, valorisant la qualité 
de l'accompagnement (en réservant _notamment le statut C�RS aux places d'insertion), et donnant 
davantage de marges aux gestionnaires dans l1emploi des financements alloués. Cette année permettra 
d'informer services de l'Etat, gestionnaires et établissements sur les nouveaux process et outils qui 
pourraient être mis en place à compter du 1 er j·anvier 2026, date d'effet ne pouvant être confirmée à ce 
jour. Une journée de présentation de la réforme à destination des acteurs néo-aquitains a été 
organisée par la Délégation interministérielle à l'hébergement et à l'accès au logement (DIHAL) le 7 
avril 2025. 

B. Enveloppe nationale

L'enveloppe nationale dédiée aux CHRS s'élève pour l'année 2025 à 834 206 415 €, et est en 
augmentation de +32 746 848 € et +4,08% par rapport à l'année précédente. 

Cette évolution résulte des mouvements suivants 
• Reconduction de I� base;
• Intégration de la revalorisation « Ségur pour tous »;
• Renouvellement de l'enveloppe non reconductible dédiée à l'accompagnement des

établissements en difficulté;
• Extension en année pleine des transformations intervenues courant 2024;
• . Passage sous statut CH RS de places auparavant subventionnées;
• Retour au subventionnement de dispositifs n'ayant plus vocation à être financés sur la ligne

« CHRS autres dépenses», ligne à réserver aux seuls CHRS hors les murs et ateliers d'adaptation
à la vie active (AAVA), les crédits correspondant se voyant repositionnés sur le budget
opérationnel de programme (BOP) 177 hors dotation régionale limitative.

- C. Campagne budgétaire

DU fait de la publication_ de l'arrêté du 11 avril 2025 fixant les dotations régionales limitatives au Journal
officiel du 3 mai 2025

• La da_te butoir de notification des propositions de modifications· budgétaires est fixée au
vendredi 20 juin 2025;

. • La date butoir de notification des décisions d'autorisation budgétaires est fixée au 
mercredi 2 juillet 2025. 

Les déclarations pour l'Etude nationale des coûts (ENC) 2025, réalisée à partir des données issues des 
comptes administratifs (CA) 2024, seront à effectuer en ligne par les opérateurs dès la. fin de la 
campagne 2025 et jusqu'au 31 octobre 2025, sur le site https://enc-ahi.social.gouv.fr . Il est rappelé 
qu'une non déclaration exposerait l'établissement, en application de l'article L.345-1 du CASF, à une 
tarification d'office. 

D. Contractualisation et réforme de la tarification
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